
Ensemble, 
développons la 
réparation des 

sièges et canapés
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Allonger la durée de 
vie des produits avec 

la réparation



La loi AGEC prévoit la création d’un Fonds 
Réparation Ameublement par Ecomaison

6 M€ à 37M€ annuels
Dès 2023

Réseau de 
réparateurs 
labellisés 

par Ecomaison

Bonus 
réparation 

financé 
par Ecomaison

Constitution en cours Dès avril 2024



La réparation, une offre de service pour les particuliers

Une réparation consiste à remettre en état de 
fonctionnement un produit ayant subi une 

panne, une défaillance ou une casse.
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La réparation réalisée par un tiers 

est un service, sans changement 

de propriétaire du produit 

concerné

Consommateur

Réparateur
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Le Bonus Réparation, un facteur d’attractivité pour le 
consommateur

Une réparation consiste à remettre en état de 
fonctionnement un produit ayant subi une 

panne, une défaillance ou une casse.

Elle est éligible au Bonus Réparation si

1. Elle est réalisée 

• pour un particulier détenteur d’un produit 

• hors garantie légale ou commerciale, 

• par un réparateur labellisé

2. Elle appartient au périmètre d’éligibilité 
produit x réparations établi par Ecomaison

Bonus réparation

Labellisation

Consommateur

Réparateur



6

Un Bonus 
Réparation pour le 

consommateur



Produits éligibles Bonus Réparation Sièges et 
Canapés

Fauteuils fixes rembourrés
Fauteuils club, bergère, chesterfield, etc
Fauteuils en cuir ou en textile
Fauteuils de salon, 

Fauteuils mécanisés ou électriques rembourrés
Fauteuils relaxation
Fauteuils convertibles
Fauteuils massant

Canapés rembourrés
Canapés fixes droits ou d’angle
Canapés convertibles
Canapés relaxants
Sofas, divans, méridiennes, chauffeuses
Canapés de jardin

Chaises et tabourets rembourrés

Accessoires et coussins d’assises et de dossier

Sont éligibles au Bonus Réparation Sièges et Canapés 
l’ensemble des sièges rembourrés, à savoir : 



Les réparations éligibles au Bonus Réparation sièges et canapés

Remplacement de pièces 
ou composant

Couture, reprise, de 
revêtement*

Réparation de structure ou 
de rembourrage

Remplacement ou 
réparation mécanismes ou 

motorisation

• Remplacement 
d’attaches, de ressorts, de 
sangles, de lattes ou 
d’accessoires

• Remplacement ou 
réparation de piètement

• Remplacement de 
quincaillerie (supports, 
accoudoir, arrêts, etc.)

• Couture, reprise sur textile, 
réparation sur cuir

• Changement partiel de 
cuir ou tissu

• Réparation point de tirage 
ou capiton

• Réparation d'une structure 
ou accoudoir en bois

• Réparation d'une structure 
ou accoudoir en métal

• Ajout de mousse ou 
rembourrage

• Remplacement ou 
réparation de mécanisme 
Relax

• Remplacement ou 
réparation de crémaillère 
ou mécanisme

• Remplacement de moteur 
électrique, transformateur, 
accumulateur, 
commande

* suite à déchirure ou 

coupure laissant 

apparaitre le rembourrage
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Un barème forfaitaire source de maîtrise des actes couverts et 
opérable sur des grands volumes de réparations

Remplacement de 
pièce ou de 
composant

Couture, reprise, 
changement de 

revêtement

Réparation de 
structure ou 

de rembourrage

Remplacement ou 
réparation 

de mécanismes ou 
de motorisation

1 place

30 € *

40 € *

2 places 50 € *

3 places et plus 60 € *

*Le prix de vente de la réparation doit être supérieur ou égal au montant du bonus.
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Proposez le
Bonus 

Réparation 
à vos 

clients



Le besoin est là mais ne se transforme pas en demande.

Faute d’offre identifiée
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75 à 92% des réparations 
sont réalisées par le 
consommateur seul

Sièges et canapés (75%)

Meubles de rangement (90%)

56 à 71% des pannes ont lieu 
Hors Garantie suivant la 
catégorie de meuble

Un poids prépondérant 

de l’auto-réparation sur 

les biens réparés

Une probabilité de 

casse significative…

… avec une majorité de 

Hors Garantie 

(selon les particuliers)

Un fort potentiel de 

développement pour la 

réparation

30% des meubles cassés 
sont jetés

30% des pannes et casses 
sont réparées

30% des produits sont 
conservés malgré leur panne 

ou casse

25% des foyers Français 
rencontrent une casse tous 

les 12 mois



Une réduction appliquée directement sur la facture
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Distributeur

Réparateur

Consommateur



Une candidature simplifiée et en ligne
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Administratif (pro)

Capacité à réaliser des réparations (cartographié)

Compétences (qualité de réparation)

Existence juridique 
SIRET, Kbis

Assurance
RC, URSSAF, …

Coordonnées
Adresse postale, mail, n° tel, …

Nombre de 

techniciens

Couverture 

territoriale
Produits concernés

Coordonnées du / 

des sites

Référence (s) Expérience

Factures à donneur 

d’ordres

Factures à 

consommateur

+

Dossier basé sur la preuve d’une 
activité antérieure 

Ou déclaration des 

sous-traitants

Administratif

Capacité

Compétences

Le sous-traitant peut 

porter la compétence

https://ecomaison.limesurvey.net/672651?lang=fr
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Une labellisation engageante

Charte ‘Engagement du réparateur’

Engagement qualité

Déclaration

Suivi

Accueil 

consommateur

Qualité de 

réparation

Garantie étendue

6 mois

Communication 

dispositif

Validation client Montant du Bonus
Nature de 

réparation

Stats réparation
Note 

consommateur
Audit

Index des prix de 

réparation

Facture calibrée
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Trois modes d’implication pour les enseignes et fabricants

Enseignes à points de 

vente labellisés

Enseignes à point de 

vente prescripteurs

Enseignes 

Promotrices

Le point de vente propose la 
réparation

Facturation et bonus : Magasin

Réparation : magasin ou sous-
traitant déclaré à Ecomaison

Le point de vente prescrit un 
réparateur labellisé à son client

Facturation et bonus : réparateur 
partenaire de l’enseigne, labellisé 
par Ecomaison

Réparation : réparateur partenaire 
de l’enseigne, labellisé par 
Ecomaison

Magasin promeut le dispositif

Facturation et bonus : réparateur 
labellisé Ecomaison

Réparation : réparateur labellisé 
Ecomaison
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Vous proposez déjà une offre de service réparation ou vous voulez en développez une : devenez réparateur 
labellisé Ecomaison !

Déposez d’ores et déjà un dossier de candidature

Vous travaillez avec des réparateurs pour vos actes sous garanties légales ou au-delà : faites-leur connaitre 
le dispositif et proposez-leur de devenir réparateurs labellisés !

Mettez-les en contact avec bonus-réparation@ecomaison.com ou communiquez-nous leurs 
coordonnées

Vous développerez plus tard cette activité mais vous souhaitez proposer le dispositif à vos clients ? Rendez-
vous au lancement pour en faire la promotion !

Vous pourrez partager à vos clients le réseau des réparateurs labellisés par Ecomaison

Notre proposition

https://ecomaison.limesurvey.net/672651?lang=fr
https://ecomaison.limesurvey.net/672651?lang=fr
https://ecomaison.limesurvey.net/672651?lang=fr
https://ecomaison.limesurvey.net/672651?lang=fr
mailto:bonus-réparation@ecomaison.com


Vous souhaitez 
développer la réparation 

avec nous ? 
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Benoît GODON
Responsable Fonds Réparation

bgodon@ecomaison.com


	Diapositive 1 Ensemble, développons la réparation des sièges et canapés
	Diapositive 2
	Diapositive 3 La loi AGEC prévoit la création d’un Fonds Réparation Ameublement par Ecomaison
	Diapositive 4 La réparation, une offre de service pour les particuliers
	Diapositive 5 Le Bonus Réparation, un facteur d’attractivité pour le consommateur
	Diapositive 6
	Diapositive 7 Produits éligibles Bonus Réparation Sièges et Canapés
	Diapositive 8 Les réparations éligibles au Bonus Réparation sièges et canapés
	Diapositive 9 Un barème forfaitaire source de maîtrise des actes couverts et opérable sur des grands volumes de réparations
	Diapositive 10
	Diapositive 11 Le besoin est là mais ne se transforme pas en demande. Faute d’offre identifiée
	Diapositive 12 Une réduction appliquée directement sur la facture
	Diapositive 13 Une candidature simplifiée et en ligne
	Diapositive 14 Une labellisation engageante
	Diapositive 15 Trois modes d’implication pour les enseignes et fabricants
	Diapositive 16 Notre proposition
	Diapositive 17 Vous souhaitez développer la réparation avec nous ?  

